
Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

Arrêté du 10 décembre 2024 
n°496 rendant obligatoire la délibération n°06-2024 du 14 octobre 2024 du comité régional de la

conchyliculture Arcachon Aquitaine 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024, portant délégation de signature,
en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional de la mer
Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 5 septembre 2024 portant subdélégation de
signature, en matière d’administration générale, de Monsieur Édouard PERRIER, directeur interrégional
de la mer Sud Atlantique ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Arcachon Aqui-
taine ont adopté le 14 octobre 2024 la délibération n° 06-2024 relative à la modification du périmètre
du comité de banc du Mimbeau .

ARRÊTE

Article premier : La délibération n° 06-2024 du 14 octobre 2024 du comité régional de la conchylicul-
ture Arcachon Aquitaine portant modification du périmètre du comité de banc du Mimbeau, annexée
au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 : Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique est chargé de l’exécution du présent ar-
rêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 
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